Résolution (99) 9

relative au statut des Bureaux d’information du Conseil de l’Europe

(adoptée par le Comité des Ministres le 28 juillet 1999,

lors de la 677bis réunion des Délégués des Ministres)


Le Comité des Ministres, en vertu des articles 15.a et 16 du Statut du Conseil de l’Europe,


Vu la recommandation du Comité des Sages, figurant au rapport qui lui a été soumis, dans laquelle il est précisé entre autres, la nécessité de « renforcer le rôle des Centres d’information et de documentation du Conseil de l’Europe en vue d’améliorer la visibilité de l’Organisation, ce qui pourrait amener à transformer leur statut » ;


Ayant à l’esprit les lignes directrices présidant à la création et au fonctionnement de Centres d’Information et de Documentation sur le Conseil de l’Europe (CID) adoptée lors de leur 452e réunion en février 1991 ;


Convaincu que les directives régissant depuis l’origine les activités des Centres ne sont plus adaptées à leur mandat et rôle actuels ;


Considérant qu’ils convient de revoir la situation juridique de ces Centres et leurs liens avec le Conseil de l’Europe,


Vu l’Accord Général sur les Privilèges et Immunités du Conseil de l’Europe,


Décide :

1.
Les Bureaux d’information du Conseil de l’Europe (BICE) sont créés en tant qu’institutions du Conseil de l’Europe, régies par les règles annexées à la présente résolution. Ces Bureaux remplacent les Centres d’Information et de Documentation sur le Conseil de l’Europe qui cessent d’exister à la date de création du nouveau Bureau d’Information; 

2.
Les nouvelles orientations concernant le mandat, le rôle et les modalités de fonctionnement de ces Bureaux d’information sont reproduites dans l’Annexe à la présente Résolution ;

3.
Les ressources financières de ces Bureaux d’information proviennent du Budget général du Conseil de l’Europe, et bénéficient en tant que telles des privilèges et immunités du Conseil de l’Europe ;

4.
Les Bureaux d’information du Conseil de l’Europe sont créés pour une durée initiale de 3 ans, à l’issue de laquelle le Comité des Ministres réexaminera leur mandat, sur la base d’un rapport sur leurs activités et leurs réalisations ;

5.
Le Secrétariat est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre des nouveaux Bureaux à la place des anciens CID et de conclure avec les autorités compétentes des pays hôtes tous arrangements appropriés.

Annexe à la Résolution (99) 9


1.
Objectifs et missions :

Diffusion de l’information sur le Conseil de l’Europe, ses activités et ses standards, notamment par :

-
un soutien aux initiatives d’individus, d’ONG ou d’institutions politiques désireux d’établir des contacts avec le Conseil de l’Europe ou d’obtenir des informations sur ses activités ;

-
contribution et soutien à la mise en œuvre des programmes de coopération et autres projets du Conseil de l’Europe dans les pays d’implantation ;

-
contribution à la coopération du Conseil de l’Europe sur place avec d’autres institutions internationales œuvrant dans des domaines analogues établies dans leur pays ;

-
traduction, publication et diffusion des textes du Conseil de l’Europe et d’autres documents pertinents présentant un intérêt particulier, et élaboration de nouvelles publications ;

-
contribution à la mise en œuvre de la stratégie d’information du Conseil de l’Europe, notamment en direction des milieux professionnels concernés par les travaux et activités du Conseil de l’Europe et les médias ;

-
soutien logistique, information et couverture médiatique lors des visites et réunions du Conseil de l’Europe ayant lieu dans le pays ;

-
participation, au nom du Secrétariat du Conseil de l’Europe à des manifestations nationales présentant un intérêt européen, etc.

2.
Le lieu d’implantation de chaque Bureau d’information est décidé par le Comité des Ministres, sur proposition du Secrétaire Général, en consultation avec les autorités nationales concernées.

3.
Le personnel du Bureau d’information est recruté par le Secrétariat du Conseil de l’Europe, sur la base de contrats temporaires qui ne peuvent excéder la durée du mandat du Bureau.

Les salaires du personnel local du Bureau seront fixés sur la base de la grille salariale du personnel de la même catégorie appliquée localement par d’autres organisations internationales.

4.
Répartitions des charges
Le pays hôte participe aux charges du Bureau dans des conditions à définir et, en principe, met les bureaux à disposition gratuitement.

Les frais de fonctionnement sont couverts par le Conseil de l’Europe sur la base d’une dotation annuelle fixée dans le Budget général de l’Organisation.

5.
Rapports et vérification
Le responsable du Bureau d’information présentera au Conseil de l’Europe à la fin de chaque exercice budgétaire un rapport financier vérifié indiquant de manière détaillée les divers types de dépenses ainsi qu’un rapport complet d’activités. Les opérations financières de ces Bureaux se feront en dérogation des dispositions du Règlement Financier du Conseil de l’Europe en matière de contrôle préalable des dépenses. Toutefois, des audits a posteriori seront effectués par le Contrôleur financier du Conseil de l’Europe.

6.
Privilèges et immunités

Le Secrétaire Général et l’Etat hôte concluront un Protocole d’entente concernant notamment les modalités pratiques d’application de l’Accord Général pour chaque Bureau d’information et son personnel.

